
Programme de Formation 
CQP - Equipier d'unité autonome de production 

industrielle - AFPA

Organisation
Durée : 0 heure

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Objectifs pédagogiques
L'équipier d'unité autonome de production industrielle assure une production, en respectant strictement 
les règles liées à l'environnement et à la sécurité. Il est intégré au sein d'une équipe autonome qui répond 
à des règles de fonctionnement, il doit respecter les exigences de qualité, coûts et délai et productivité.

Description
=> Durée et prix de la formation : faire une demande de devis <=
 
La préparation d'une production
 
L'équipier d'unité autonome de production industrielle doit identifier et vérifier tous les éléments qui sont 
nécessaires à l'exercice de son activité professionnelle, il doit également s'assurer de conserver son poste 
de travail dans un état d'ordre et de propreté.
 
Pour cela, il applique rigoureusement les instructions liées à son activité professionnelle, le cas échéant il 
renseigne le suivi des opérations qu'il réalise sur son poste de travail dans les respect des consignes de  
sécurité.
 
La réalisation d'une production
 
L'équipier d'unité autonome de production industrielle doit réaliser ses opérations en production selon les 
instructions qui lui sont données, il s'applique à respecter les objectifs assignés, il repère et isole les non 
conformités en production selon les procédures et doit être force de proposition afin d'améliorer ses 
objectifs sur son périmètre d'activité.
 
L'ensemble de ses activités sont régies par les modes opératoires et les moyens affectés à son poste de 
travail, ses contributions d'améliorations sont soumises aux procédures en place au sein de l'entreprise.
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